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D261 URBANISME & CARTOGRAPHIE

ARCHITECTURE
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1. ZONES

Zone Urbaine (U)

D282

- Ua2 : centre-bourg des autres communes

- Ub : secteur résidentiel

- Ub2a : secteur résidentiel (commerce autorisé)
- Uh : hameau non littoral densifiable

- Uhl : hameau littoral densifiable

A D235
Zone a Urbaniser (AU)
E 1AUN2 : zone a urbaniser a vocation d'habitat sur les communes hors Bréhal, Donvilles-les-Bains, Granville et Saint-Pair-sur-Mer

L'Ygeraie 0250
Zone Agricole (A)

| | A : zone agricole

- Az :Secteur identifiant une activité économique en zone agricole

ZH226 7He0R

Zone Naturelle (N)

- N : zone naturelle

|:| Ne : secteur naturel réservé aux installations et constructions liés aux équipements publics d'intérét général ou collectif

Dess

nees 2. PRESCRIPTIONS
@ Emplacement réservé (L.151-41 CU)

e m Orientation d'Aménagement et de Programmation (L.151-6, L.151-7 et R.151-8 CU)

- Batiment pouvant changer de destination

D253

03

D285

3. HABILLAGE
|| Limites parcellaires

B sitidur
] - Bati léger

4. AUTRES INFORMATIONS

m Bande de recul le long des axes a grande circulation" (L.111-6 CU)
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